
 

 
 
 
 
 
 

La Gazette arrive avec des nouvelles ! 

Atik est de retour à plein temps avec un emploi  du 
temps aménagé. 

Plantons 1000 arbres pour le climat, c’est le projet 
d’Agglopolys pour les 47 communes de la 
communauté. Nous avons planté une vingtaine 
d’arbres d’essences différentes avec les enfants de 
l’école de la Fontaine et de St Joseph, ainsi que les 
classes de 6ème du collège le Prieuré. Autour du 
Gymnase ont été mis des érables, charmes et tilleuls, 
autour de l’école, des fruitiers pour en faire un verger 
partagé. Les enfants ont été ravis de leur matinée. Ils 
pourront maintenant les voir grandir. 

Les travaux de la salle des fêtes sont presque terminés, 
les toilettes intérieures fonctionnent pour le bien être 
des utilisateurs. La rampe d’accessibilité est terminée.  

La commune et Familles Rurales ont signé une 
convention de partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales pour le Centre de loisirs de l’été. 

Nous ferons le bilan de l’année écoulée au 
cours des vœux le samedi 14 janvier à 17h30 
au gymnase Guy Maison. Je vous invite à 
venir nombreux à fêter la nouvelle 
année.  

L’équipe municipale vous souhaite 
une belle fête de Noël,                       

un bon réveillon de nouvel an            
et une bonne année. 

Marie-Noëlle Marseault 

Janvier-Février-Mars 2017 
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      Bonne nouvelle… 

Cette année, le Père Noël ne changera 
pas son habitude. Il passera dans notre 
commune dans 
la nuit du 24 
au 25 décembre. 

 
Joyeux 
Noël à Tous ! 

 
Marie-Noëlle MARSEAULT et les Conseillers Municipaux 

Vous invitent à la cérémonie des vœux 2017 
Samedi 14 janvier à 17h30 

Salle des sports Guy MAISON 
Nous partagerons le verre de l’amitié 
et nos traditionnels amuse-bouche 



 

 
 
 

 
 21 juin 2016 
- réfection de la salle de bain du logement communal situé 20 
rue de la Fontaine St Urbain : entreprise retenue Sarl PAINCO 
– MARTINEAU pour la somme de 2.786,40 € TTC, 
- confection d’un sas vitré à la salle des fêtes : entreprise GC – 
BAT pour la somme de 2.105,20 €, 
- pose d’un chauffe-eau par l’entreprise BCD Renouvelable 
pour la somme de 675 € TTC, 
- achats : 
* un aspirateur pour la somme de 744 € TTC et un nettoyeur 
haute pression pour la somme de 1.260 € TTC auprès de la 
Sarl SEGU, 
* 20 bancs auprès de la Sté AEB pour la somme de 720 € TTC 
* panneaux de signalisation auprès de l’entreprise SIGNATURE 
pour la somme de 1.834,73 € TTC , 
* armoire forte pour l’école auprès de Manutan Collectivités 
pour la somme de 1.299 € TTC, 
- renouvellement du contrat CUI-CUE de Monsieur Rabusseau 
Sébastien pour une durée de douze mois à compter du 1er 
juillet 2016  
- renouvellement du contrat CUI-CUE de Madame VINCENT 
Corinne pour une durée de douze mois à compter du 7 
septembre 2016, 
- contrat à durée déterminée pour Madame JUMEAU Sandrine 
pour garderie périscolaire et surveillance cantine, 
- signature d’une convention de mise à disposition de 
personnel  avec l’Association ECLAIR pour encadrement des 
Tap/Nap,   
- Nouvelles Activités Périscolaires à compter du 1er septembre 
2016 : 
 * mise à disposition par l’association Eclair de deux 
personnes pour assurer l’encadrement, en complément de 
deux agents communaux, 
 * participation demandée aux familles : 20 € par 
enfant pour l’année scolaire, 
- travaux de voirie : 
 * route du Theil, mitoyenne avec la commune de 
Monthou-sur-Bièvre, Société EIFFAGE : 3.797,88 €, 
 * enrobés, poutre de rive, parking bus, calcaire par la 
Société EIFFAGE : 18.024,00 €, 
 * curage de fossés environ 5 kms par la Sarl 
ALLOUARD : 7.410 €, 
- travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
devant l’épicerie et cantine scolaire par la Sarl ALLOUARD : 
1581 €  
- 14 juillet : repas fournis par M. Mme NIVARD Jacques, Mme 
LE GLOAN pour l’épicerie, LES DELICES DE SAMBIN. Le vin 
fourni par M. RHUÉ et le Domaine CHESNEAU. Animation 
assurée par M. MIGEON Alain, 
- modification des itinéraires pédestres entre le Marchais 
Fournier et la Croix de St Urbain en utilisant le CR 29 au 
détriment des voies communales 10 et 17, 
- convention pour la gestion de service d’assistance 
pluridisciplinaire auprès d’Agglopolys, 
- « Plantons le paysage, 1000 arbres pour le climat » : le 
conseil municipal décide de participer à cette opération. 
Agglopolys offre les plants d’arbres et la commune s’engage à 
planter et protéger les jeunes arbres. Le conseil municipal 
autorise le maire à signer la « Charte de l’arbre », 
 
 

 
 
 
- les demandes de subventions déposées pour l’aménagement 
d’un local en salle d’archivage et accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite dans le cadre du fonds de soutien à 
l’investissement public local non pas été retenues en raison du 
nombre de dossiers reçus et de l’enveloppe financière allouée au 
département. 
 
 
5 octobre 
- le conseil municipal approuve le transfert de compétences et les 
modification des statuts d’Agglopolys conformément à la loi du 7 
août portant nouvelle organisation territoriale de la République 
dite « loi NOTRe », 
- le conseil municipal prend acte du rapport d’activité 
d’Agglopolys année 2015, 
- approbation du rapport de la CLETC sur le transfert du 
patrimoine du syndicat intercommunal du Pays Onzainois, 
- approbation du rapport de la CLETC sur le transfert de la 
compétence Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale, 
- renouvellement du contrat à durée déterminée de Madame 
Jumeau pour la période 17 octobre 2016 au 10 janvier 2017 en 
qualité d’adjoint technique 2ème classe contractuel de 
remplacement à temps non complet pour l’accueil et la 
surveillance de la garderie à l’école de la Fontaine, 
- accessibilité salle des fêtes : acceptation du devis pour la 
fabrication d’une rampe par l’Entreprise Tromas pour la somme 
de 3.498 € TTC, 
- dissolution du centre communal d’action social de Sambin, la 
compétence « action sociale d’intérêt communautaire » étant 
prise en compte par Agglopolys, 
- travaux supplémentaires logement 20 rue de la Fontaine St 
Urbain : travaux d’isolation et modification de tuyaux de vidange 
pour la somme de 1.957 € TTC par l’entreprise Painco-Martineau, 
- demande de subvention auprès du Conseil Départemental au 
titre de la DSR 2017 pour des travaux d’aménagement d’une salle 
d’archivage, bureau et rampe d’accès à la mairie ainsi que la 
réfection de la cour de l’école de la Fontaine. Le coût de 
l’opération est estimé à 27.891 € TTC, 
- demande de subvention au titre de la réserve parlementaire 
2017 pour l’aménagement d’une salle d’archivage, bureau et 
rampe d’accès à la mairie pour un coût de 15.891 € TTC, 
- achat de matériel informatique à l’école de la Fontaine : 
ordinateurs et vidéo projecteur interactif pour la somme de 5.576 
€ TTC auprès du GIE TIC, 
- reconduction d’une participation de la commune de 18 € par 
enfant, pour les élèves des classes maternelles et cours 
préparatoires, soit un total 864 €, 
- renouvellement du contrat enfance jeunesse avec la Caisse 
d’allocations familiales pour la période 2016/2019, 
- repas offert aux personnes de 70 ans : proposition de Madame 
NIVARD retenue : 20 €/personne, 
- propositions de M. Ragonnet 
retenues pour la taille des haies 
du cimetière 1.051,20 € TTC et du 
stade 2.947,20 € TTC. 

 
 



 

 

Etat civil 
 
Naissances  
Maxence OUVRAY LE GLOAN 29 juillet 
Lola MAURICE LEITE 2 août 
Mathilde GRIOT 13 septembre 
Karenzo PERRIN BORDAS 6 novembre 
Lowen ROUSSEAU 5 décembre 

 
Mariages 
Florent JOUANNEAU et Adeline LEROY 9 juillet 
Thierry ARTERO et Sylvie BELLIER 23 juillet 
Benoît JOUAN et Britta MÄDER 26 juillet 
Gilles CHAPELOT et Claudine THEVOT 28 octobre 
 
Décès 
Mme LONGUE Marie 19 juin 
Jean TRIPET 24 novembre 

--------------------------------------------------------------------------------- 
Du Plan local d’urbanisme (PLU) au Plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi)  
POS, PLU, carte communale, règlement national d’urbanisme... Vous pouvez oublier ces termes ! Dorénavant, on parle de PLUi, Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal.  
Ce document d’urbanisme et de planification, jusqu’alors élaboré par les communes, est désormais élaboré par les 
intercommunalités, conformément à la Loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) de mars 2014. Agglopolys, 
en collaboration étroite avec les communes, construit ainsi une stratégie collective et partagée, intégrant les problématiques à 
l’échelle intercommunale : habitat, équipement public, mobilité, développement économique… 
Qu’est-ce qu’un PLUi ?  
Le PLUi définit la stratégie d’aménagement et de développement du territoire pour les 10 à 15 prochaines années. C’est un outil qui 
permet aux communes et intercommunalités de prendre en main leur développement et de bénéficier de règles adaptées aux réalités et 
aux besoins locaux. Son élaboration est un moment privilégié pour imaginer et construire l’avenir du territoire, réfléchir de manière 
collective aux actions à engager et être en capacité, le moment venu, d’anticiper pour mieux s’adapter aux évolutions à venir plutôt que 
de les subir.  

Une vision intercommunale de l’urbanisme  
L’évolution vers un PLU intercommunal répond donc à la nouvelle réalité des niveaux de décision et à la nécessité de mise en cohérence 
des différents PLU ou POS des communes. L’élaboration du PLU intercommunal permettra de s’interroger collectivement sur les grands 
enjeux du territoire (construire un équipement culturel, définir une nouvelle zone d’habitat, créer une station d’épuration, un réseau de 
transport collectif ou un pôle d’activité, protéger les terres agricoles...).  
Enfin, il répond à une nécessité de mutualiser les moyens.  
Tout comme le PLU communal, le PLUi doit être en cohérence avec les documents élaborés à l’échelle supérieure, notamment le Schéma 
de Cohérence Territoriale du Blaisois (SCOT). Ce document élaboré à l’échelle du bassin du Blaisois servira de socle à la rédaction du 
PLUi. Le PLUi d’Agglopolys intègre les volets Habitat et Déplacements : le PLUi HD.  
Une mise en place progressive  
Diagnostic du territoire : Octobre 2016 à juin 2017  
Projet politique : Mars 2018  
Zonage et Règlement : Janvier 2018 à septembre 2019  
Enquête publique : Printemps 2020  
Approbation du PLUi-HD : Automne 2020  

Puis-je donner mon avis sur le PLUi HD ?  
Comme vous deviez respecter les règles du PLU ou du POS de 
votre commune, vous devrez respecter les règles du PLUi lors 
de sa mise en place. Aussi, n’attendez pas 2020 pour donner 
votre avis !  

 
Toutes remarques peuvent être consignées sur le registre au secrétariat de mairie ou adressées par courrier à  

Monsieur le Président  Communauté d’Agglomération de Blois 1 rue Honoré de Balzac 41000 BLOIS 
 
 
 



 

Le Pays des Châteaux, c’est quoi ?  
Créé en 1997, le Syndicat Mixte du Pays des Châteaux réunit la Communauté d’Agglomération de Blois (47 
communes) et la Communauté de communes du Grand Chambord (17 communes). 
Il sert à quoi ? 
Le Pays des Châteaux est la structure d’échanges et de partenariat entre acteurs publics 
(intercommunalités, communes) et privés (associations, entreprises) à l’échelle du bassin de vie Blaisois. 
Grâce à son projet de territoire, il structure le développement local et favorise l’émergence des projets 

locaux, qu’ils soient publics, privés ou associatifs. Il établit une programmation des projets qui figurent dans le Contrat régional du Blaisois - Pays des 
Châteaux conclu avec la Région Centre – Val de Loire. 

Pour cela, il assure le lien avec les services de L’état, de la région, du département et des organismes consulaires. 
 
Le Pays des Châteaux assume également la compétence accueil, promotion et commercialisation touristique dans le cadre de sa convention avec 

l’Office de Tourisme Intercommunal Blois - Chambord. 
En outre, le Pays apporte depuis 2016 un accompagnement des collectivités territoriales sur la gestion énergétique de leur patrimoine : isolation, 

énergie renouvelable, mobilité… 
Enfin, la structure conduit aussi diverses missions prospective et de conseils dans les domaines de l’aménagement du territoire, l’énergie, 

l’environnement, l’agriculture ou encore les services à la population. 

Les 5 missions du Pays des Châteaux : 

 
1. Coordonner les acteurs publics et privés, en faveur d’un développement local partagé 

Il organise et anime les stratégies de développement local et veille à la cohérence et la pertinence à long terme des actions menées sur le territoire. 
 

2. Contractualiser avec la Région Centre  
En septembre 2013, le Pays des Châteaux a signé avec la Région Centre et pour 5 ans un nouveau Contrat 

régional. Il a obtenu une enveloppe régionale de 17,8 millions d’euros dédiée au soutien de projets publics et privés 
concourant au développement et à la structuration de notre territoire. 

 
Quelques exemples de projets soutenus : la construction du centre nautique intercommunal de St-Laurent-Nouan, la 
réalisation de la salle multifonctionnelle du « Jeu de paume » à Blois, la création de boucles cyclables par Agglopolys 
dans la vallée de la Cisse, la finalisation du Plan de Rénovation Urbaine à Blois, plusieurs projets agricoles 
(transformation à la ferme, diversification touristique…) 

Le contrat régional est disponible sur notre site www.paysdeschateaux.fr 

 

3. Organiser un pôle d’excellence touristique  
Les réalisations majeures portées par le Pays sont la création et le suivi des 400 km d’itinéraires cyclables 

balisés « Les Châteaux à vélo », la création et le soutien de l’Office de Tourisme Intercommunautaire de Blois-
Chambord, la perception de la taxe de séjour permettant le financement de la promotion de notre destination ainsi 
qu’un fonds de soutien annuel aux manifestations touristiques. Le Pays des Châteaux accompagne par ailleurs ses 
collectivités membres dans la mise en œuvre de leurs actions de développement touristique, telles la mise en place 

d’une nouvelle signalisation touristique pour les hébergements, la création de nouvelles pistes cyclables, la mise en tourisme de la randonnée pédestre, 
ou encore l’amélioration de la qualité et de la visibilité de l’offre « Loire ». 

Sites internet à découvrir : 
www.chateauxavelo.com et www.bloischambord.com 

 
4. Soutenir le développement du monde rural par le programme européen LEADER  

Depuis 2008, le Pays bénéficie de financements européens destinés à soutenir des projets privés ou publics innovants en milieu rural. Pour la période 
2016-2020, le territoire a de nouveau été sélectionné avec une enveloppe d’1,3 million d’euros. Ce dispositif pourra financer des projets pilotes sur 
l’alimentation locale, le tourisme durable, la valorisation du patrimoine, les filières énergétiques (énergies renouvelables, biomatériaux…) ou la mobilité. 
 
5. Assurer une mission de conseil et d’assistance aux porteurs de projets  

Le Pays des Châteaux accompagne les acteurs privés et les collectivités membres dans la définition et le 
montage de leurs projets, quel que soit le domaine d’activité (tourisme, énergie, urbanisme…). Il les informe sur 
les diverses aides potentielles, sur les partenaires à solliciter… 

Son équipe se compose d’un agent de développement, d’une chargée de mission tourisme, d’un conseiller 
en énergie partagé, d’une animatrice Leader et d’une assistante. Tous les cinq sont à votre disposition pour vous 
aider dans vos projets. 

Téléphone : 02 54 46 09 30         Courriel : contact@paysdeschateaux.fr 



 

 
Formations informatiques 2017 

Visa pro numérique – durée 40 heures du lundi au vendredi 9 h 17 h 30 à la mairie 
Programme en fonction des besoins de l’initiation au perfectionnement sur les logiciels bureautiques Word Excel et 
PowerPoint 
Du 23 janvier au 27 janvier  
6 février au 10 février 
6 mars au 10 mars 
27 mars au 31 mars 
Renseignements auprès du Centre de Formation AUDUNIS – Madame STRAPPAZON JOYCE 
Tél. 02 38 43 97 31 
 

Sauvons les abeilles ! 
Si vous constatez un tourbillon d’abeilles dans 
votre jardin, ne paniquez pas ! Un essaim est en 
formation et, en principe en ces circonstances, les 
abeilles ne sont pas dangereuses car elles ne sont 
pas encore établies.  
En suivant les vols et le bruit, on peut localiser 
l’endroit où l’essaim s’est posé : il attend que les 
éclaireuses trouvent un endroit propice : cavité, 
cheminée, ruche, etc. 
Si l’essaim s’est posé à grande hauteur : plus de 8 
mètres : pignon, cheminée, etc. Il faut fermer les 
fenêtres et attendre qu’il parte ! 
Si l’essaim est à moins de 6 mètres, inutile 
d’appeler les pompiers ! Il faut appeler un 
spécialiste car cueillir un essaim nécessite un 
certain savoir-faire. 
Cette formation est donnée par le Syndicat Apicole 
de Loir et Cher qui a remis aux pompiers une liste 
de personnes habilitées à recueillir les essaims 
avec le maximum de chances de survie. 
Pour votre secteur, vous pouvez contacter M. Négrello Jean-Claude, membre du syndicat apicole du Loir-et-Cher au 02 54 
44 25 51 ou 06 73 33 64 42 

La Mission Locale du blaisois 
Accompagne vers l’autonomie et l’emploi les jeunes âgés de 16 à 25 ans après 

leur sortie du système scolaire. Ses services, entièrement gratuits, sont 
subventionnés principalement par les collectivités locales et l’État. Son équipe est 
composée de 27 personnes qualifiées dans l'insertion sociale et professionnelle. 

Un conseiller(e) accompagne individuellement chaque jeune en tenant compte 
de son projet, de ses besoins et de ses difficultés. Ainsi, en fonction des démarches 
qu’ils engagent, les jeunes peuvent être aidés dans l’élaboration d’un projet 
professionnel, la recherche d’une formation, d’un emploi ou d’un contrat 

d’apprentissage, l’obtention du permis de conduire, l’accès à un logement, aux soins,  aux loisirs et à la culture. 
La Mission Locale est également en contact avec près de 1000 entreprises sur le territoire afin de les mettre en relation avec les jeunes 

qui recherchent un stage ou un emploi. 
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous avez quitté le système scolaire et vous souhaitez de l’aide pour trouver une formation, un emploi, 

pour réaliser vos projets ? Vous connaissez quelqu’un dans cette situation ? 

N’hésitez pas à nous contacter :15 avenue de Vendôme 41000 Blois   Tél : 02 54 52 40 40  www.mlblois.com   mission locale Blois 



 

 
Pour lutter contre l’influenza aviaire 
— Arrêté du 16 novembre 2016 qualifiant le niveau de risque épizootique 
— Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux dispositifs associés 
 
 
Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire hautement pathogène en Europe dans l'avifaune sauvage, en tant 
que détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs destinés uniquement à une utilisation non commerciale, vous 
devez mettre en place les mesures suivantes : 
 
Si vous êtes dans une commune en risque élevé : 
Confiner vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-cour. 
 
Dans tous les cas : 
Exercer une surveillance quotidienne de vos animaux. 
 
Par ailleurs l’application des mesures suivantes, en tout temps est rappelée : 
— protéger votre stock d'aliments des oiseaux sauvages, ainsi que l'accès à l'approvisionnement en aliments et en eau 
de boisson de vos volailles ; 
— aucune volaille (palmipèdes et gallinacées) de votre basse-cour ne doit entrer en contact direct ou avoir accès à des 
oiseaux sauvages et des volailles d'un élevage professionnel et vous devez limiter l'accès de votre basse-cour aux 
personnes indispensables à son entretien. Ne vous rendez pas dans un autre de volaille sans précautions particulières ;  
— il faut protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination sans contact possible avec 
des cadavres. Si les fientes et fumiers sont compostés à proximité de la bassecour, ils ne doivent pas être transportés en 
dehors de l’exploitation avant une période de stockage de 2 mois. Au-delà de cette période, l’épandage est possible ;  
— il faut réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre basse-cour et ne jamais utiliser 
d’eaux de surface : eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée… pour le nettoyage de votre élevage. 
 
Si une mortalité anormale est constatée : conserver les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les protégeant 
et contactez votre vétérinaire ou la direction départementale en charge de la protection des populations.  
 
Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 
 

-------------------------------------------------------------------------------------- 
Environnement 

Les colonnes de tri sélectif ne sont pas des déchetteries. Les 
employés communaux ne peuvent pas passer leur temps à 
ramasser tous ces encombrants, la déchetterie de Candé est 
largement ouverte.   
Merci de respecter ces lieux, c’est l’affaire de tous ! 

  



 

 
Ecole la fontaine 

Matinée sportive  
Le mercredi 12 octobre, nous nous sommes rendus au stade de Bourré, pour 
une rencontre sportive organisée par l’USEP. Trois ateliers étaient proposés 
autour des jeux du patrimoine : le mölkky, le poull ball et une variante de la 
balle au camp. Les élèves ont rencontré les classes de Montrichard, Chissay-en-
Touraine et Bourré. Nous avons passé un moment convivial autour du sport. La 
prochaine rencontre aura lieu le mercredi 22 mars 2017 à Sambin sur le thème 
du cirque et de l’acrosport.  

 
 
Le 25 novembre, la classe 
maternelle a reçu deux classes de l’école de Chitenay au gymnase de Sambin. 
Après un échange de courrier pour se présenter, les enfants se sont 
rencontrés pour une matinée sportive organisée par l’USEP 41. Deux autres 
rencontres sont prévues au cours de l’année. 

En toute intimité 
A chaque fin de période, 
tous les élèves de l’école (les 
trois classes) et les 

enseignants se réuniront pour un petit spectacle ensemble, en toute 
intimité.  
Ce mardi 18 octobre 2016, nous l’avons mis en œuvre.  
Le matin, les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 ont préparé plusieurs 
gâteaux afin d’offrir le goûter à leurs camarades.  
L’après-midi, nous nous sommes réunis dans la cour, sous le soleil 
d’Automne, pour un petit spectacle.  
C’était l’occasion pour les élèves de réciter leurs comptines, poésies et les chansons apprises lors de cette période.  
Les enfants étaient très fiers de montrer à leurs camarades ce qu’ils avaient appris en classe et ont apprécié ce temps de 
vivre-ensemble. Ce moment de détente a été suivi d’un goûter, puis d’une récréation commune.  
Tout le monde a apprécié ce moment partagé ensemble ! 
 

Nouvelle directrice 
Je suis Mme Caroline MONNIER.  
J’habite actuellement à Monthou-sur-Bièvre. J’ai deux enfants. Professionnellement, j’ai travaillé cinq ans en Guyane 
française, deux ans sur le fleuve et trois sur le littoral. J’ai aussi eu l’occasion de travailler quelques semaines à l’étranger. 
Nous sommes rentrés en métropole il y a trois ans. Depuis, j’ai enseigné un an à Suèvres et j’ai passé un an en congé 
parental à l’occasion de la naissance de notre deuxième enfant. 
Je suis arrivée à l’école De La Fontaine de Sambin avec l’idée que l’école doit être un lieu d’apprentissage et 
d’épanouissement. Nous formons une équipe pédagogique qui se rencontre et travaille pour la qualité de l’enseignement 
ainsi que la réussite des élèves. Des élèves que nous souhaitons heureux et enthousiastes de venir chaque jour à l’école. 



 

 
 
 
 

APE Ecole de la Fontaine 
 
Notre Assemblée Générale a eu lieu le vendredi 16 septembre, voici 
le nouveau bureau : 
- Stéphanie GUET : Présidente 
- Céline HENRIQUES : Vice-présidente 
- Charlène MEUNIER-GARNIER : Trésorière 
- Vanessa ROMANI : Trésorière adjointe 
- Lydie LARGEAU : secrétaire 
- Madalen RICHARD : secrétaire-adjointe 
 
 

BOURSE AUX JOUETS 
 
30 exposants s’étaient donné rendez-vous 
dimanche 16 Octobre à la Salle des Sports pour 
la bourse aux jouets organisée par l’APE de 
l’Ecole de la Fontaine.  
Les visiteurs se sont succédés tout au long de 
la journée et ont, au fil des divers stands, 
trouvé leur bonheur. 
Nous leur donnons rendez vous l’année 
prochaine 

 
L'APE remercie l'association de foot de Sambin 
pour leur don de 700 €, avec cette somme 
nous avons acheté des tablettes pour les 
enfants qui sont enchantés 

RAND’HALLOWEEN 
 
C’est avec une météo favorable que le samedi 
5 Novembre des enfants, parents, grands-
parents ont été invités à participer à la 
randonnée pédestre organisée pour 
Halloween. Seule condition pour prendre le 
départ être déguisé en des personnages divers 
et variés. 

Partis du gymnase, 83 sorcières, pirates et 
vilains personnages ont parcouru 6 kms avec 
un ravitaillement sur le parcours et à l’arrivée, 
et quelques adultes déguisés au thème du jour 
ont créé une animation tout au long du 
parcours en distribuant des friandises. 



 

 

Collège le Prieuré 

Le 29 novembre dernier, comme tous les ans, notre établissement a célébré l’entrée en Avent en organisant la 
traditionnelle marche.  
La journée des 6ème, 5ème, et 4ème a débuté par une messe célébrée par Don Adrien, Aumônier du Collège. Puis, c'est 
chaudement vêtu que nos élèves et leurs professeurs ont marché dans les chemins aux alentours du village, en rejoignant 
les croix qui entourent notre village. 
Toujours dans la joie et la bonne humeur, nous nous sommes retrouvés autour d'un repas festif qui nous a permis de 
reprendre des forces afin de participer aux différents ateliers de préparation de Noël.  
Cette belle journée s'acheva autour de bonnes crêpes et d'un chocolat chaud. 
Quant aux 3èmes, ils ont vécu sensiblement la même matinée aux alentours de Pontlevoy puis ont rejoint les lycéens. Puis, 
l'après-midi, ils ont eu la chance de participer à une conférence donnée par le Général Tavernier sur le thème du Pardon. 
 
Cette journée particulière est vécue pour l’ensemble des élèves et de l'équipe éducative à la fois comme un temps festif, 
de cohésion, mais surtout comme un temps de préparation à la fête de Noël. 
 
Vincent LE FLOHIC 
Directeur  
Collège Le Prieuré & Lycée Catholique de Pontlevoy  tel : 02 54 20 28 22 
 

École Saint-Joseph 
Des nouvelles de l’école Saint-Joseph 

Cette année, nous avons eu la joie d’accueillir Mme Lecomte Aurélia enseignante en classe 
de maternelle ainsi que de nouveaux élèves qui ont depuis trouvé leurs marques dans 
l’école. 

En premier lieu, toute l’école souhaite remercier vivement la Mairie de Sambin qui nous a 
aidés à partir au mois de juin en voyage de découverte médiévale à Guédelon dans le 
cadre de notre projet d’année en lien avec les festivités du millénaire de Pontlevoy. 

Cette année les classes ont « la tête dans les étoiles » … Ce projet nous a déjà conduits 
sous le dôme du Cosmorium installé à Pontlevoy et nous permettra d’explorer des 
horizons lointains à travers de multiples univers. 

Nouveauté : 

L’école, en lien avec son projet permet aux élèves de s’ouvrir aux autres en exprimant leurs 
« talents » lors de brefs temps de regroupement : Ainsi ils montrent ce qu’ils aiment et ce qu’ils savent faire. Ceci dans 
le but de favoriser la reconnaissance de l’autre, la valorisation de chacun et induire une plus grande coopération entre 
les élèves.  

Nous avons à cœur de communiquer aux enfants des valeurs chrétiennes, telles 
que l’échange et le partage et dom Matthieu qui intervient chaque semaine dans 
les classes leur apporte avec bienveillance un éveil à la foi 

. L’équipe enseignante de Ecole Saint-Joseph Maternelle  Primaire 
 
 
  



 

 

APEL Saint-Joseph 
Nous avons réalisé le 13 novembre 2016, notre première manifestation  Bourse aux jouets, 
vêtements, puériculture où nous avons eu environ 30 exposants et 40 tables louées dans 
une ambiance conviviale. 

 
Les sapins ont encore cette année rencontré 
un franc succès, ils ont été distribués au sein 
de l’école le vendredi 09 décembre 2016, 
une livraison a été organisée pour les 
habitants Sambinois. 
 
Dates à retenir 
Dimanche 26 mars 2017 : «Vide ta chambre» 
à la salle des sports de Sambin.  
 
Printemps (date communiquée 
ultérieurement) : matinée bricolage à l’école 
 
Samedi 01 juillet 2017 : La fête de l’école..  
 

.

Horaires messes du trimestre. 
   Janvier 2017 Février 2017 Mars 2017 
 31/

1ER 
7/
8 

14/15 21/
22 

28/2
9 

4/5 11/1
2 

18/1
9 

25/2
6 

4/5 11/1
2 

18/1
9 

25/2
6 

Angé      9h30    9h3
0 

   

Bourré     18h   9h30    9h30  
Faverolles 18h        18h     
Monthou s/ 
Cher 

   11h       18h   

Montrichard  
(NDNanteuil) 

11h 11
h 

11h 11h 11h 11h 18h/
11h 

11h 11h 11h 11h 11h 11h 

Pontlevoy 11h  9h30  9h30  9h30  9h30  9h30  9h30 
Sambin    11h  11h  11h  11h  11h  
Saint Julien    18h          
Saint Georges   9h30  9h30  9h30  9h30  9h30  9h30 

Thenay  18
h 

     18h    18h  

Vallières les 
Grandes 

  18h   18h    18h    

 
Messes de Noël.24 décembre 2016 19h30 St Georges,   20h Montrichard et Vallières,  

  23h Pontlevoy 
25 décembre 2016 :  Messe de l’Aurore 7h30 au lycée.  

  Messe du jour : 11h Montrichard, Angé et Sambin. 
Messe de St Vincent : 5 février à Sambin. Messe des malades : 11 février à Thenay. 
  

Demande de Baptême et de 
mariage : 

Une préparation est proposée  
sur le sens du baptême et sur la 

vie chrétienne, avec 
l’engagement des parents à 

inscrire leur enfant au 
catéchisme. 

Les baptêmes sont célébrés 
habituellement en lien avec les 

messes dominicales. Prévenir de 
préférence 3 mois à l’avance. 

Les fiancés préparent leur 
engagement dans le sacrement 
de mariage aidés par les prêtres 
de la paroisse et des couples. Il 

leur sera donc proposé des 
rencontres individuelles et des 

réunions avec le Centre de 
Préparation au Mariage du 
doyenné. Il est demandé de 

prendre contact un an à l’avance 
par courriel. 

paroissemontrichard@gmail.co
m 



 

 

Foot-ball Club 
Thenay-Pontlevoy-Sambin 

Siège social: Mairie de Sambin 
 Bilan saison 2015-2016 

 
C’est avec plus de 105 
licenciés toutes catégories 

confondues, jeunes seniors, dirigeants que nous 
redémarrons la saison 2016-2017 de football avec deux 
équipes seniors engagées en championnat de 4eme et 
5eme division départementale ainsi qu’en coupe du 
district. 
Parcours mitigé avec des hauts et des bas malgré un 
effectif correct et un niveau footballistique permettant 
de jouer la première partie du tableau mais hélas la 
motivation n’était pas toujours au rendez-vous. 

Saison en demi-teinte avec des regrets. 
C’est avec un effectif de 50 enfants que début septembre 
nous avons repris l’entrainement ainsi que les Chemins des 
stades. Nous avons donc cette année engages 2 équipes U7 
et 2 équipes U9 football animation, 1 équipe U11 et une 
équipe U13 en championnat et coupe. De plus, nous avons 
permis à nos jeunes licenciées féminines de participer à 2 
tournois, le premier à Chailles et le second au stade des 
Grouets à Blois 

 

 
Nos manifestations 2015-2016 
 
Soirées moules-frites le 21 Novembre 2015 
Le 26 Mars 2016 soirée dansante à la salle des fêtes de 
Thenay 
Dimanche 15 Mai 2016 tournoi des familles 
Rassemblement départemental U7-U9 à Blois le samedi 
11 Juin 2016 
Rassemblement départemental féminin à Mer le 18 Juin 
2016 
Et pour terminer la saison, la traditionnelle soirée 
parents/enfants au stade de Pontlevoy le 28 Juin 2016 
qui acheva la saison 

Quelque petit renseignement sur le fonctionnement du 
club 2016-2017 
Entrainement de nos jeunes licenciés catégories U7-U9-
U11 an stade ou gymnase de Sambin suivant la météo le 
mardi soir à partir de 18h30 
Les matches et les plateaux se déroulent le samedi et le 
vendredi au stade de Sambin à 19h. 
Les rencontres officielles seniors se déroulent en 
alternance sur les trois stades de Thenay, Pontlevoy et 
Sambin suivant la météo et l’état des terrains. 
 

Président : Moreau Jacky 
Vice-pésident : Bourgeonnier Jean-Michel 
Secrétaire : Moreau Nicole 
Trésorrière : Moreau Lise 
Encadrement du club 20 licenciés dirigeants (es) – un 
arbitre officiel – 3 arbitres auxiliaires



 

Familles Rurales SAMBIN 
 

L’Accueil de Loisirs, a réuni une petite vingtaine 
d’enfants sur les 3 semaines de juillet. Ce fut un franc 
succès du point de vue des enfants et des parents.  Au 
programme : Rugby Beach à Chissay, piscine, jeux d’eau, 

fabrication d’objets en relation avec le thème, etc.  
Nous avons eu la chance d’avoir une équipe d’animation extraordinaire qui espère 
pouvoir revenir l’année prochaine, nous le souhaitons aussi. 

   

Exposition Loisirs créatifs  
 Le dimanche 2 octobre la Salle des sports Guy Maison a accueilli plus de 200 
visiteurs pour admirer, acheter des objets créés par des associations ou des 
particuliers tous passionnés. 
Certains ont pu s’essayer à la vannerie sous la direction d’Odile Bourdillon de 
l’Association Familles Rurales de Mur de Sologne. 
Toutes les heures et demi, un tirage au sort des tickets d’entrée (gratuits) a 
permis à certains de repartir avec un petit cadeau. 
Les croque-monsieur et la bernache vendus au point restauration ont 
également eu leur petit succès. 
 
L’ASSEMBLEE GENERALE 2016 du vendredi 21 octobre a reconduit l’équipe en 
place, nous accueillerons avec plaisir tous ceux qui voudraient nous rejoindre, 
hommes ou femmes, pour étoffer un peu nos rangs de sang neuf et apporter 
des idées nouvelles. 

Nadia ALLARD 
 

  

Le dîner au profit du Télethon 
Personne ne s’est battu pour y participer, 
nous avons pourtant passé une excellente 
soirée entre la dégustation du coq au cidre 
mitonné par madame Nivard et les chansons 
de la Chorale « les Amis de la Chanson » 
reprises en cœur. 
Grâce à la participation aux frais de repas, de 
Familles Rurales, de l’APE la Fontaine, de 
l’APEL St Joseph, l’association de Musique, 
« la Pontilévienne », l’UNRPA de Sambin et 
Sambin s’anime, nous pouvons quand même 
ajouter 816 € à la cagnotte nationale du 
Téléthon 
 



 

 
 

UNRPA – Ensemble et solidaires 
 
 

Permettez-nous tout d’abord de vous souhaiter de très bonnes 
fêtes de fin d’année, de meilleurs vœux de bonne et heureuse 
année et surtout une très bonne santé. 
 

Bilan sur les principales activités passées : 
 
Concours de belote samedi 17 septembre : Encore un succès cette 
année, cette activité étant très appréciée par les participants deux 
concours sont proposés en 2017. 
 
Sortie Simplon à Ouzouer-le-Marché le 8 Novembre : 11 personnes 
y ont participé. 
 
Show vision à Chailles le 12 Novembre : 11 personnes y ont 
également participé 

 
Loto le vendredi 18 novembre :.Un peu moins de monde que les années précédentes, mais des personnes 
fort satisfaites de leur soirée. 
 

Programme du premier semestre de l’année 2017 : 
 
- Assemblée Générale : le 19 janvier à 14h30 
- Miss Carpenter avec Marianne James le samedi 21 janvier à Beauregard. Tarif : 30 €. 15 pré-

inscriptions ont été prises. A confirmer avant le 15 décembre 2016. 
- Concours de belote : dimanche 12 février l’après-midi. 
- Repas 11 mars : celui-ci sera animé par le groupe de chanteurs « Il était une voix » de Cour-

Cheverny. Le menu vous sera communiqué ultérieurement. 
- Sortie à Chécy avec Simplon : le 22 mars. Thème « Amérique Latine ». 15 places ont été 

réservées. Tarif : 51 € 
- Théâtre :  « Panique au Plazza » le vendredi 17 mars à 14 h 30 à Cormeray.  
- Théâtre à la salle des fêtes de Sambin le 2 avril « Madame Dieu » de Frédéric Dubost par la 

troupe La Rumeur de St Aignan    
- Théâtre « Avanti » : le 12 mai 2017 à l’espace Beauregard avec Ingrid Chauvin et Francis HUSTER ; 

Tarif : 38 €. 15 pré-inscriptions ont été prises. A confirmer pour la mi-avril. 
- Repas fin de jeux : 24 juin 
- Pique-Nique : 29 juin. Château du Moulin à Lassay sur Croisne + Ferme de la Straize. 
- Sans oublier un voyage envisagé à Bordeaux ou Chantilly : dates non déterminées à ce jour. 

 
NB : concernant les inscriptions à l’Espace Beauregard : les associations peuvent effectuer des pré-
inscriptions pour un minimum de 15 participants nous permettant ainsi de bénéficier d’une place gratuite 
si 15 personnes sont définitivement inscrites d’où une petite réduction sur le prix annoncé. 
N’oubliez pas les après-midi de jeux tous  les jeudis après-midi avec participation de l’association Ensemble 
& Solidaires de Chailles un jeudi par mois soit à Sambin soit à Chailles. 
 
Pour toutes activités, inscriptions auprès de : 

- Anne-Marie QUENIOUX, 02.54.20.21.41 
- Lina RADLÉ : 02.54.20.25.80 

 
De plus amples renseignements vous seront fournis au cours de notre Assemblée Générale. 
Nous vous attendons nombreux – dans la bonne humeur et la joie – au cours de toutes ces activités qui 
nous espérons vous donneront satisfaction. 



 

 
 
 

 

   
 
Le traditionnel tournoi de 
badminton en double s’est 
déroulé le samedi 19 novembre 
2016, où de nombreux sportifs 
se sont affrontés dans une 
ambiance très conviviale. 

La recette de cet après-midi a été entièrement reversée au profit du Téléthon. 
Equipe gagnante : Élodie Louis avec Vincent Richard (USSL) 
 

BADMINTON  
 
L’association organise le 28 janvier 2017, un tournoi de badminton en double qui 
est ouvert à tous (sans certificat médical). 
Début des rencontres à 14h à la salle des sports. 
Inscription sur place, 5€ par personne. 
 
DATE À RETENIR 
22 avril 2017 : TRIATHLON (badminton - Tennis de Table - Pétanque)  
 
 
 
 

 
 

 
Le SPT Judo club (Sambin-Pontlevoy-Thenay) 

 a repris ses cours le 
19 septembre 2016 avec un 
changement sur les horaires 
des cours pour cette saison 
2016-2017: 
Mini Poussins ( de 5 à 8 ans ) : 
le lundi de 17h45 à 18h45 au 
dojo de Sambin 
Poussins à Minimes 
( de 9 à 14 ans ) :  
le lundi de 18h45 à 20h00 au dojo de Sambin 
A partir des Cadets  ( à partir de 15 ans) : 
le lundi de 20h00 à 21h30 au dojo de Sambin    
 
Pour tous renseignements contacter Mr COSSON au 06 03 19 31 55 



 

 Evènements à Sambin en 2017 
 
La réunion de calendrier  

avec toutes les associations a eu lieu le vendredi 21 octobre 2016 à la salle des fêtes. 
 

  

  

2017 DATES MANIFESTATIONS OÛ ORGANISATEURS
Janvier Vœux du maire SdS Municipalité

6 Assemblée générale + galette SdF Sambin S’Anime
10 Galette SdF FNACA
13 Vœux SdF APEL St Joseph
19 Assemblée générale - galette SdF U.N.R.P.A
28 Tournoi Badminton 1 adulte-1 enfant SdS U.S.S.L.

février 5 St Vincent VIGNERONS
12 Belote SdF U.N.R.P.A
18 Bal St Valentin SdS Sambin S’Anime

mars 3 Boum carnaval SdF A.P.E. LA FONTAINE
3 18H SdF Société de chasse

11 Repas SdF U.N.R.P.A.
18 Tournoi de foot en salle SdS Sambin S’Anime
19 SdF FNACA
24 Chasse aux œufs stade A.P.E. LA FONTAINE
26 Vide ta chambre SdS APEL St Joseph

Randonnée FAMILLES RURALES
avril 2 Spectacle Théâtre SdF U.N.R.P.A.

22 Triathlon (pétanque, badminton, tennis de table) SdS U.S.S.L.
23 Elections SdF Municipalité

mai 7 Elections SdF Municipalité
15 Judo JUDO
20 Rando de nuit A.P.E. LA FONTAINE
21 Ball-trap Sambin S’Anime

29/30 nuit étoile Cyclo SdS
juin 17 Concours de pétanque U.S.S.L.

24 Repas fin Jeux Pierre de bois UNRPA
24 Fête de l'école SdS APE LA FONTAINE
18 brocante stade Sambin S’Anime
30 Assemblée générale U.S.S.L.

juillet 1 Kermesse St Jo APEL St Joseph
14 Fête Nationale Municipalité

10-31 ALSH 3 semaines école FAMILLES RURALES
septembre 7 Repas reprise des jeux SdF U.N.R.P.A.

22 Assemblée générale SdF A.P.E. LA FONTAINE
16 Concours de belote SdF U.N.R.P.A.
23 Concours de boule SdS U.S.S.L.

octobre 1 Exposition Loisirs décoratifs SdS FAMILLES RURALES
3 AG SdF FNACA
7 Loto SdS Sambin S’Anime

10 Assemblée générale St Jo APEL St Joseph
22 Bourse aux jouets SdS A.P.E. LA FONTAINE
29 Vide-grenier stade Sambin S’Anime

Novembre 4 Rando Halloween A.P.E. LA FONTAINE
12 Bourse aux jouets SdS APEL St Joseph
17 Loto SdF U.N.R.P.A.
18 Tournoi badminton SdS U.S.S.L.

décembre 1 Repas Téléthon SdF Toutes Associations
8 Fête noël SdF JUDO

14 Goûter SdF U.N.R.P.A.
16 Fête de Noël SdS A.P.E. LA FONTAINE

? Assemblée générale SdF FAMILLES RURALES



 

 

Infos Pratiques 
 
 

Mairie 
Horaires d'accueil du public 

  
Le lundi, le mardi et le vendredi 

De 9h15 à 12h15 
Le jeudi    

De 14h15 à 17h15 
Le samedi   

De 9h15 à 11h15 
Fermé le 1er samedi du mois 

Le mercredi 
Fermé toute la journée 

N° d'urgence 
 
 

Médecin de garde :15 
Pompiers : 18 ou 112 

Gendarmerie : 17 ou 112 
Pharmacie de garde : 32 37 

Déchetterie 
rue de la Chabotte 
Candé sur Beuvron 

 
Le lundi 

De 9 h à 12 h 30 
Les mardi, jeudi, vendredi et le 
samedi 

De 9 h à 12 h 30 
Et de 14 h à 17 h 30 

Le mercredi 
Fermé toute la journée 

Bibliothèque : Tous les lundis de 17 h à 18h30 et les jeudis de 16h30 à 17h30 

Le secrétariat de mairie sera fermé du mardi 20 décembre au mercredi 28 décembre 2016 inclus. 
Une permanence du Maire sera assurée le jeudi 22 décembre de 10 h à 12 h. 

En cas de besoin, joindre le Maire 02 54 20 28 50 ou 06 28 57 83 55 
Ou les Adjoints : Mme BARDET 06 21 07 72 86 – M. MIGEON 06 66 60 19 82 ou M. DUBREUIL 06 82 34 41 47 
 

Collecte des ordures ménagères : A compter du 6 février 2017, la collecte se fera le lundi 
 
Mise en œuvre du Plan préfecture nouvelle génération : les cartes nationales d’identité seront entre début 
février et fin mars 2017, traitées par un procédé technique aligné sur la procédure en vigueur pour les 
passeports biométriques. Seules les communes disposant à ce jour d’un dispositif de recueil pour les 
passeports seront amenées à recevoir les usagers sollicitant la délivrance d’une carte nationale d’identité, à 
l’exclusion de toutes les autres mairies 
 
Recensement militaire : Période légale de recensement entre la date anniversaire du seizième anniversaire 
et la fin du troisième mois suivant. Les jeunes garçons et filles doivent se présenter en mairie munis du 
livret de famille 
 
Inscriptions sur les listes électorales avant le 31 décembre. Se munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile   
 
Déclarez vos ruchers avant le 31 décembre 2016. Une obligation annuelle pour tout 
apiculteur dès la 1ère colonie d’abeilles détenue : mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
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